
À Guéret, le 20 décembre 2021

Madame, Monsieur,

Votre entreprise est soumise à la taxe d’apprentissage . La loi Avenir Professionnel du 5 septembre 
2018 vous permet de verser directement le Solde de la Taxe d’apprentissage (13%) aux organismes 
habilités de votre choix.

L’ESAT du Masgerot, l'IME de Grancher et l’IME de la Ribe, gérés par notre association APAJH de 
la Creuse, font partie de ces organismes habilités. Si vous souhaitez que votre taxe d’apprentissage 
serve à quelque chose de concret, pour la formation et l'emploi des personnes en situation de 
handicap, remplissez le bordereau de versement ci-dessous avant le 1er juin 2022.

Sensible à l’intérêt que vous porterez à notre association , nous restons à votre disposition pour 
vous apporter toute information complémentaire, et vous prie de croire, Madame, Monsieur, 
en nos sincères salutations. 

Patrick Colo, 
Président de l'APAJH de la Creuse

VOTRE ENTREPRISE 

Raison sociale ________________________________________________
Numéro SIRET ________________________________________________
Adresse ___________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________

Nom/Prénom de la personne en charge de la taxe d'apprentissage ___________________________________________
Téléphone _______________________________________  Mail _____________________________________________

BORDEREAU DE VERSEMENT 

du solde de la taxe d'apprentissage 2022
Art. L. 6241-4 du Code du Travail

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données vous 
concernant. Pour cela, il vous suffit de nous écrire à :   siege.asso@apajh23.com 
Vos données personnelles restent à l’usage exclusif de l’APAJH de la Creuse et ne seront ni échangées, ni louées, ni vendues.  
 O J’autorise 
 O Je n’autorise pas  
l’utilisation de mes coordonnées pour recevoir les communications de l’APAJH de la Creuse

VOTRE VERSEMENT

Je  souhaite attribuer la taxe d'apprentissage de l'entreprise_______________________________________________ 
que je représente comme indiqué ci-dessous :

ÉTABLISSEMENT ADRESSE CODE UAIEF MONTANT

ESAT du Masgerot 8 Le Masgerot  23000 St-Sulpice-le-Guérétois

IME de la Ribe 23240 Le Grand-Bourg 0230456W

IME de Grancher Grancher 23000 Guéret 0230486D




